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RÉSUMÉ 

A u  Cameroun, comme dans beaucoup d’autres pays en Afrique sub-saharienne, 
les couples souhaitent généralement avoir une descendance nombreuse. Des études 
antérieures ont attribué ce désir à l’importance de l’enfant dans la perpétuation du 
lignage, à sa contribution économique au sein de la famille, ainsi qu’à son rôle comme 
soutien dans la vieillesse. Cette étude prolonge la recherche sur la valeur des enfants en 
Afrique en considérant que des motivations très différentes sont en jeu selon qu’on 
envisage les aspirations des femmes mariées ou celles des femmes en union 
consensuelle. 

L’analyse des données de l’Enquête Démographique et de Santé au Cameroun 
de 1991 démontre que les femmes mariées, les femmes vivant en concubinage, et 
celles vivant en union libre sans corésidence ont effectivement une perception 
différente des avantages et inconvénients associés à une descendance nombreuse. Ces 
résultats ont des implications importantes pour l’amélioration des politiques 
démographiques visant à maîtriser la fécondité. Par ailleurs, les différences 
fondamentales entre mariages et unions informelles laissent à penser qu’un 
changement important de l’organisation familiale africaine s’opère avec l’essor 
(observé dans de nombreuses sociétés) des unions informelles. 

MOTS-CLÉS : Afrique, Mariage, Union consensuelle, Concubinage, Enfant, Valeur 
des enfants, Cameroun. 
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SUMMARY 
[The advantages of having many children for women in formal and informal 

unions in Cameroon] 

In Cameroon, as in many countries in sub-Saharan Africa, many couples like to 
have a large family. Previous studies have attributed this desire to have many children 
to the importance of children for expanding the lineage and continuing the family 
name, and to the children’s contribution to the household economy and support in old 
age. This study expands on this research by recognizing that women in formal and 
informal unions are likely to have different reasons for wanting or not wanting to have 
many children. 

The analysis of data from the 1991 Cameroon Demographic Health Survey 
(CDHS) demonstrates that married women, women in co-residential informal unions, 
and women in non-co-residential informal unions have different perceptions of the 
advantages and disadvantages of having many children. These findings are important 
for improving the efficiency of future population policies designed to reduce levels of 
fertility. The results also show that non-co-residential and co-residential informal 
unions are conceptually different from marriages, which strongly suggests that the 
reported increases in the prevalence of informal unions in many African societies 
indicate an important change in the African family, the implications of which are still 
poorly understood. 

KEY WORDS : Africa, Marriage, Consensual unions, Concubinage, Children, Value 
of Children. Cameroon. 
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INTRODUCTION 

Au Cameroun, comme dans beaucoup d’autres pays en Afrique sub-saharienne, 
les couples souhaitent généralement avoir une descendance nombreuse (MINASCOF, 
1988 ; Cochrane and Farid, 1989 ; National Research Council, 1993 ; van de Walle and 
Meekers, 1992). Cette préférence pour un grand nombre d’enfants a souvent été mise 
en relation avec les valeurs natalistes associées au système lignager (Caldwell and 
Caldwell, 1987) ainsi qu’avec l’apport économique de l’enfant au sein de la famille, 
comme aide au travail et comme soutien dans la vieillesse (Boserup, 1985). Pour 
l’instant, les études sur la valeur des enfants en Afrique se sont essentiellement 
intéressées aux femmes mariées sans reconnaître que des motivations très différentes 
puissent être en jeu dans les désirs des femmes mariées et des femmes en union 
informelle. 

Dans beaucoup de sociétés africaines, la naissance du premier enfant est 
considérée comme une étape essentielle du processus matrimonial puisqu’elle valide 
l’alliance de deux familles (Radcliffe-Brown, 1950 : p. 49). En effet, tout mariage est 
supposé être suivi d’une naissance (Abéga, 1992 : p. 102 ; Lyons, 1991 : p. 109 ; 
Marguerat, 1983 : p. 497 ; Paarup-Laursen, 1987 : p. 158) et la stérilité est une cause 
fréquente de divorce (Ardener, 1962 ; Feldman-Savelsberg, 1994 : p. 470 ; Geschiere, 
1983 : p. 359 ; Nelson et al., 1974 : p. 91 ; Ritzenthaler, 1966 : p. 106). Une 
descendance nombreuse est source de fierté et de statut social pour les hommes comme 
pour les femmes, et ces dernières font des enfants le but premier du mariage (Karanja, 
1987, 1994). Le statut social et économique étant dépendant du nombre de leurs 
enfants, il semble normal que les femmes mariées privilégient une descendance 
nombreuse. 

Mais qu’en est-il des femmes en union consensuelle? Dans un contexte oÙ 
maternité et mariage sont si fortement liés, une nombreuse descendance est-elle aussi 
un atout social et économique pour les femmes en union informelle ? Leurs enfants 
appartenant généralement 9 leur propre famille et non à celle du père (Hakansson, 
1985 ; Radcliffe-Brown, 1950), on peut en effet se demander si, pour ces femmes, 
avoir de nombreux enfants est source de statut social comme pour les femmes en union 
régulière. De même, le soutien économique qu’une femme peut attendre de ses enfants 
varie avec le type d’union : la proximité des enfants, les rapports entretenus avec leur 



8 

père, le statut social et légal de l’enfant, et les règles sociales régissant la garde des 
enfants en cas de rupture d’union ou de veuvage sont autant de facteurs en jeu. 

L’essor des unions informelles observé dans de nombreuses sociétés africaines 
(Hakansson, 1994 ; Locoh, 1988 ; Mann, 1994 ; Meekers, 1991, 1992) invite à 
examiner les motivations des femmes dans de telles unions et à les comparer a celles 
des femmes mariées. Si leurs perceptions s’avèrent différentes, alors le développement 
des unions consensuelles annonce un changement considérable de la famille africaine, 
et a des implications importantes pour l’amélioration des politiques de planification 
familiale. 

Pour analyser les avantages et les inconvénients que les femmes en union 
formelle et les femmes en union informelle attribuent à une descendance nombreuse, 
nous utilisons, dans cette étude, les données de l’Enquête Démographique et de Santé 
(EDS) menée au Cameroun en 199 1. 

I. REVUE DE LA LITTÉRATURE 

1. Avantages socio-culturels 

Si beaucoup de femmes africaines désirent se marier afin d’avoir des enfants, la 
maternité peut aussi être source de statut social pour les femmes qui ne sont pas 
officiellement mariées. Certaines unions informelles constituent en effet une étape 
dans le processus matrimonial (Feyisetan and Bankole, 1991 ; Meekers, 1995) et la 
naissance d’un enfant apparaît alors comme une suite logique et désirée. Par exemple, 
une femme peut favoriser une naissance prénuptiale en espérant que cette naissance 
accélère le processus matrimonial (Koussidji and Mueller, 1983 ; Obbo, 1987 : p. 265) 
ou son partenaire peut lui demander “des preuves” de sa fécondité avant de consentir à 
l’épouser (Dynowski-Smith, 1989 ; Gage and Bledsoe, 1994 ; Karanja, 1994). 

Dans d’autres cas, l’union informelle n’est pas un préalable au mariage officiel 
mais plutôt une alternative à celui-ci. Ainsi, une femme peut devenir le “deuxième 
bureau” d’un homme marié qui la prend en charge et reconnaît la paternité des enfants 
issus de cette union (Karanja, 1987, 1994 ; Little, 1973). D’autres femmes, souvent 
plus éduquées, préfèrent s’engager dans des unions sexuelles informelles pour 
poursuivre une carrière professionnelle (Gaillard, 1991 : p. 51), ou simplement pour se 
préserver d’un contrôle conjugal qu’elles jugent excessif en cas de mariage traditionnel 
(Bledsoe, 1980 ; Hakansson, 1985 ; Mann, 1994 ; Obbo, 1980). 

Bien que les unions informelles soient acceptées ou même institutionnalisées 
dans certaines sociétés africaines (Guyer, 1984 : p. 7 1, Laburthe-Tolra, 198 1 ; Ingstad, 
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1994), dans beaucoup d’autres les femmes qui ne sont pas officiellement mariées ne 
bénéficient pas de la même considération sociale (Balépa et UZ., 1992 : p. 67 ; 
Hakansson, 1985 : p. 109-10 ; 1994 : p. 530-31). Par exemple, chez les Massa du 
Cameroun, un homme pauvre peut décider de vivre avec une femme non Massa sans 
verser de compensation matrimoniale. Mais l’union n’étant pas officiellement 
reconnue, la femme restera toujours une étrangère dans la famille de son conjoint (de 
Garine, 1964 : p. 172). Pour ces femmes, avoir beaucoup d’enfants pourrait être une 
manière de compenser le manque de reconnaissance sociale de la part de la famille de 
leur conjoint. 

L’amélioration du statut social avec la constitution de la descendance est en 
partie due au fait que les enfants perpétuent le lignage et le nom de la famille ou du 
clan. Dans les sociétés patrilinéaires, la filiation des enfants dépend traditionnellement 
du statut matrimonial de la mère (Hakansson, 1985 ; Radcliffe-Brown, 1950)’. Si une 
compensation matrimoniale a été versée, les enfants nés de l’union appartiennent au 
clan du mari, même s’il n’en est pas le géniteur. En revanche, en l’absence de dot, les 
enfants appartiennent généralement à la lignée de la mère, bien que leur père 
biologique puisse revendiquer leur paternité. Dans certains cas, la filiation des enfants 
issus d’unions informelles est particulièrement complexe (Masquelier 1993)’ par 
exemple lorsque plusieurs hommes revendiquent la paternité (Oppong 1988 : 424). I1 
semble donc probable que les femmes en union informelle attachent moins 
d’importance que les femmes mariées au fait que les enfants perpétuent le lignage et le 
nom de la famille ou du clan. 

2. Avantages économiques 

Les femmes en union informelle sont susceptibles de valoriser une descendance 
nombreuse parce qu’elles ont besoin de l’aide économique de leurs enfants, 
particulièrement en cas de rupture conjugale. Parce que leur union est moins stable 
qu’un mariage régulier (Burch, 1983 ; Little, 1973), elles sont généralement dans une 
situation économique plus fragile que les femmes mariées (Hakansson, 1985 : p. 106, 
Hakansson, 1994 ; Mandeville, 1979). De plus, étant souvent socialement 
marginalisées, elles ne peuvent espérer que peu de soutien de la part de leur famille OU 
de la famille de leur conjoint en cas de rupture. D’après John Mbiti (1969), ”ne pus se 
marier duns des circonstances normales sign$e que lu personne a rejeté lu société et 
que la société lu rejette à son tour”. La compensation matrimoniale que le mari verse 
aux parents de son épouse dans les sociétés patrilinéaires permet à la femme mariée de 

1 Dans les sociétés matrilinéaires, les enfants appartiennent toujours au lignage de leur mère, m ê m e  si 
celle-ci est mariée. 
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s’adresser à sa famille d’origine en cas de difficulté (Hakansson, 1994 : p. 526). En 
revanche, la femme en union informelle ne bénéficie pas d’une telle garantie. 

Par ailleurs, en cas de séparation, les femmes en union informelle conservent 
plus souvent la garde de leurs enfants que les femmes mariées. En effet, les enfants 
issus d’unions régulières restent généralement auprès de leur père après le divorce 
(Brain, 1972 : p. 160 ; Hakansson, 1985, 1994 ; Laburthe-Tolra, 1981 : p. 252 ; Lyons, 
1991 : p. 109 ; Masquelier, 1993 : p. 450 ; Ritzenthaler and Ritzenthaler, 1962 : p. 61 ; 
Sterner and David, 1991 : p. 358)’ ce qui diminue l’aide au travail et le soutien 
financier que leur mère peut en attendre. En revanche, dans le cas d’union informelle, 
les enfants appartiennent à la lignée de la mère et restent souvent avec elle après la 
séparation, surtout si elle ne résidait pas avec son conjoint (Hakansson, 1985 ; Laburthe- 
Tolra, 1981 : p. 202). Ces différences de pratiques résidentielles en cas de séparation 
renforcent l’idée que les femmes en union informelle, particulièrement celles qui ne 
vivent pas en concubinage, sont plus sensibles que les femmes mariées aux bénéfices 
économiques d’une descendance nombreuse. 

Enfin, les femmes en union informelle sont probablement particulièrement 
sensibles au soutien des enfants dans la vieillesse (au sens large : soutien matériel mais 
aussi aide en cas de maladie, aide dans les tâches ménagères, etc.) étant donné que 
l’instabilité relative de leur union ne leur permet pas de compter sur leur conjoint ni sur 
la famille de celui-ci. En cas de séparation ou de veuvage, ces femmes peuvent aller 
vivre chez un de leurs fils mariés par exemple (van Beek, 1987). 

3. Le coût d’une descendance nombreuse 

La crise économique qui frappe la plupart des pays africains, dont le Cameroun, 
a augmenté le coût des enfants en poussant les gouvernements à transférer la prise en 
charge d‘une partie croissante des dépenses en matière d’éducation et de santé vers les 
familles (Makinwa-Adebusoye, 199 1). Dans ce contexte, l’aspiration des femmes pour 
une famille nombreuse va dépendre du soutien financier qu’elles peuvent escompter de 
la part du père de leur enfants. 

La prise en charge des enfants nés d’une union informelle incombe souvent à la 
mère seule (Armstrong and Ncube, 1987 ; Nelson, 1988). Même dans le cas oh le père 
pourvoit aux besoins de ses enfants naturels, cette aide reste incertaine et rien ne 
garantit son maintien en cas de rupture. 11 semble donc probable que les femmes vivant 
en union informelle soient plus sensibles que les femmes mariées aux coûts associés à 
une descendance nombreuse. 



II. COUTUMES MATRIMONIALES AU CAMEROUN 

Au Cameroun, comme dans d'autres pays africains, les coutumes matrimoniales 
varient beaucoup suivant les ethnies. Le Cameroun comptant plus de 200 groupes 
ethniques, il n'est pas question de recenser ici leurs différentes coutumes. Nous nous 
contenterons de comparer les pratiques matrimoniales des trois principaux groupes 
ethniques : le groupe des Béti-Fang (ou Pahouin) et autres Bantou, prédominants dans 
les régions du Centre, du Sud et de l'Est du Cameroun, celui des Bamiléké et assimilés 
que l'on retrouve principalement à l'Ouest du pays et enfin les populations du Nord, 
Foulbé (musulmans) et Kirdi (nom générique désignant les ethnies animistes habitant 
les versants des monts Mandara). 

Dans toutes ces sociétés, le mariage est quasi universel, et constitue une étape 
essentielle de la vie des femmes et des hommes (Songué, 1986 ; Brain, 1972 ; Guyer, 
1984 ; Laburthe-Tolra, 1981). Même lorsque les divorces sont fréquents, les 
remariages sont rapides (Brain, 1972 ; Guyer, 1984 ; Ritzenthaler and Ritzenthaler, 
1962). Dans la plupart des cas, le mariage se caractérise par le paiement de la 
compensation matrimoniale qui donne au mari les droits sur les enfants nés de l'union 
(Brain, 1972 ; Guyer, 1984 ; Nelson et al., 1974)2. En l'absence de dot, les enfants 
appartiennent à la famille de la mère (Brain, 1972 ; Houseman, 1988b ; Nelson et al., 
1974). 

Malgré cette valorisation du mariage, les unions informelles existent au 
Cameroun. Elles prennent des formes variables selon les ethnies. 

Dans la société traditionnelle Béti, les unions sexuelles informelles avant le 
mariage ("ebongon") sont tolérées, même si elles ne sont pas destinées au mariage 
(Laburthe-Tolra, 198 1). Si la femme ne se marie pas, ses enfants deviennent membres 
du clan de leur grand-père maternel mais ils ont alors souvent un statut inférieur à celui 
des enfants légitimes (Nelson et al., 1974 : p. 91 ; Guyer, 1984 : p. 17 ; Laburthe- 
Tolra, 1981 : p. 202). Malgré les avantages socio-économiques que le statut d'épouse 
confère aux femmes Béti, il semble qu'un nombre croissant d'entre elles décident de 
rester célibataires (Guyer, 1984 : p. 70-72). 

Chez les Bamiléké, les unions informelles sont plus rares bien qu'une pratique 
de "mariage à l'essai" serve parfois de prélude au mariage. Pendant une période de 
deux àtrois mois, le futur couple apprend à se connaître et a le droit de briser le contrat 

2 Chez les Foulbé, le mariage est perçu c o m m e  un contrat liant des individus et non des groupes. 11 
n'y a pas de dot et l'union est rendue légale par le don d'une "garantie de mariage" (dewra) versée a 
I'épouse par l'époux et correspondant au sadaq du Coran (Quéchon, 1985, p.300) 
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de mariage (Brain, 1972 : p. 116-7)3. Le concubinage est également fréquent parmi les 
veuves : après la mort de son mari, la femme peut rester dans la concession de son mari 
et prendre des amants (mais les enfants nés de ces unions porteront le nom du défunt). 

Les unions informelles sont très peu fréquentes dans le Nord du Cameroun où la 
virginité est sacrée et où les jeunes filles se marient très tôt. C'est plutôt après le 
premier mariage que ces femmes acquièrent une certaine liberté. Les Kapsiki, par 
exemple, pratiquent les "mariages secondaires". Une fois mariée, une femme est libre 
de quitter son mari pour vivre avec un autre homme. Étant considérée comme mariée a 
l'homme avec lequel elle vit, cette deuxième union représente un deuxième mariage. 
La femme garde la liberté de retourner auprès de son premier époux qui ne peut la 
refuser. Ce "retour" est parfois effectué par les femmes souhaitant vivre auprès de leurs 
enfants (van Beek, 1987 : p. 81-82). Parmi les Foulbé, l'instabilité matrimoniale est 
également très forte et se caractérise par une rupture précoce des premiers mariages 
(Quéchon, 1985). 

Notons que les unions informelles avec concubinage sont parfois assimilées à 
des mariages. Par exemple, une femme Kapsiki est considérée comme mariée dès lors 
qu'elle partage la même hutte avec un homme, même si aucune dot n'a été versée. La 
corésidence est considérée comme une garantie pour le versement de la compensation 
matrimoniale (van Beek, 1987 : p. 84). Le fait de vivre ou non avec son conjoint 
affecte également la filiation. Chez les Béti, les enfants d'une femme célibataire 
appartiennent à la famille de la femme, mais, si elle quitte le foyer de son père pour 
vivre avec un homme, ce dernier acquiert des droits sur les enfants (Houseman, 
1988b : p. 663-64). 

III. DONNÉES ET MÉTHODES 

Cette étude utilise les données de L'EDS effectuée en 199 1 au Cameroun auprès 
d'un échantillon représentatif de 3 871 femmes âgées de 15 à 49 ans (dont 2 868 
étaient mariées ou en union informelle au moment de l'enquête). L'enquête au 
Cameroun est la seule des enquétes EDS effectuées en Afrique qui inclut une question 
sur les avantages et les inconvénients associés à une descendance nombreuse. Elle 
fournit donc une occasion unique pour quantifier la valeur d'une famille nombreuse 
pour les femmes en fonction du type de leur union. 

O n  a demandé à chaque enquêtée quels étaient, d'après elle, les principaux 
avantages d'une progéniture nombreuse, et quels en étaient les inconvénients. I1 s'agit 

Certains Bamiléké pratiquent une forme de mariage, le "nkap", qui se caractérise par l'absence de 
dot. Ce type de mariage, qui est rare, donne au mari le contrôle du travail de sa femme mais pas de 
droit sur les enfants nés du mariage qui appartiennent à la famille de la femme (Brain 1972 ; Nelson 
et al. 1974). 
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de questions ouvertes et seules les trois premières réponses ont été prises en compte. 
Les enquêteurs (trices) avaient des instructions pour insister afin d’obtenir des 
réponses précises. Les réponses ont ensuite été regroupées dans des catégories plus 
larges d’avantages et inconvénients (neuf catégories d’avantages et neuf catégories 
d’inconvénients au total), une catégorie “autre” réunissant les cas restants. Dans cette 
étude, chaque catégorie d’avantages et inconvénients a été traitée comme une variable 
dichotomique codée ’I 1” si l’enquêtée a mentionné cet avantage (inconvénient) et ”O” 
dans le cas contraire. Ces variables constituent les variables dépendantes de notre 
analyse. Pour chaque avantage et chaque inconvénient un modèle logistique a été 
estimé. 

Le statut matrimonial est la variable indépendante centrale de l’analyse. I1 
correspond à la déclaration de l’enquêtée à qui on a demandé si elle était céIibataire, 
mariée, veuve, divorcée, séparée ou si elle vivait en union informelle au moment de 
l’enquête. Ces déclarations sont-elles fiables ? Bien que les unions informelles soient 
de plus en plus courantes au Cameroun, il est possible que des enquêtées hésitent à 
reconnaître qu’elles vivent dans cette situation matrimoniale. Dans ce cas, la 
prévalence des unions informelles serait sous-estimée. Le concept de mariage étant 
relativement flou au Cameroun, il est également possible que certaines femmes ne se 
considèrent pas comme officiellement mariées tant que le processus de mariage n‘a pas 
été mené à son terme : parce que “les papiers“ n’ont pas encore été signés, que certains 
rites religieux ou coutumiers n’ont pas encore eu lieu, ou que la compensation 
matrimoniale n‘a pas été intégralement versée. Dans ce cas, la proportion de femmes 
vivant en union informelle serait surestimée. 

Pour affiner le concept d’union informelle, nous avons distingué les unions avec 
cohabitation des unions sans corésidence des conjoints. Les unions ont donc été 
classées en trois catégories : les mariages formels (N=23 17), les unions informelles 
avec corésidence des partenaires (ou concubinage) (N=197), et les unions informelles 
sans corésidence (N=247). 

D’autres indicateurs sur la nature de l’union, susceptibles d’affecter la 
perception de la valeur des enfants, ont été pris en compte dans l’analyse : le nombre 
d’épouses du conjoint et le rang de l’union. En effet, les femmes en union polygamique 
sont souvent en concurrence les unes avec les autres, et le nombre d’enfants qu’elles 
ont avec leur mari affecte leur statut au sein de l’union (Feldman-Savelsberg, 1994 : 
p. 467 ; Houseman, 1988a : p. 56 ; Ware, 1979). Quant au rang de l’union, i1 est 
probable que les femmes en première union et les femmes remariées pergoivent 
différemment les enfants, les secondes n’ayant pas forcément accès aux enfants nés de 
leurs précédentes unions. 

Enfin, pour s’assurer que les effets observés sont bien dus au type d’union 
plutôt qu’au profil socio-économique des femmes dans chaque type d’union, chaque 
modèle statistique prend en compte différents facteurs socio-économiques : I’âge de 
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l'enquêtée, sa région de résidence", son éducation, sa profession, sa parité, ainsi que le 
niveau d'éducation et la profession de son partenaire. L'objectif étant d'étudier l'effet 
du type d'union sur les perceptions de la valeur d'une descendance nombreuse, l'effet 
de ces variables de contrôle ne sera pas présenté dans les tableaux de résultats, ni 
discuté dans le texte. 

IV. RÉSULTATS 

1. Caractéristiques des femmes selon le type d'union 

Les femmes vivant en union informelle, surtout celles qui ne corésident pas 
avec leur partenaire, sont plus jeunes que les femmes mariées (tableau I) : l'écart par 
rapport aux femmes mariées est de l'ordre de deux ans, en moyenne, pour les femmes 
en concubinage et de six ans pour celles qui vivent en union libre sans corésidence. 

Bien qu'elles soient plus jeunes que les femmes mariées, les femmes en union 
informelle sont plus nombreuses à avoir déjà vécu en union. Ainsi, si les unions 
informelles constituent souvent une étape dans le processus matrimonial, elles 
surviennent aussi, pour de nombreuses femmes, à la suite d'une rupture d'union 
antérieure. Ce résultat est à mettre en relation avec les difficultés rencontrées par les 
jeunes femmes à rester sans mari, à la différence des femmes plus âgées, veuves ou 
divorcées, qui peuvent plus aisément éviter un remariage (van Beek, 1987 : p. 126). 

Les femmes en union informelle, avec ou sans corésidence, sont plus 
"modernes" que les femmes mariées. Elles sont plus urbaines et bien plus instruites. 
Elles sont nombreuses à occuper un emploi non agricole, et plus de la moitié se 
déclarent sans emploi5. L'union informelle sans corésidence concerne principalement 
les femmes instruites : elle touche surtout des femmes ayant atteint un niveau 
d'éducation élevé (60 % d'entre elles ont au moins atteint le niveau secondaire), dont le 
partenaire est lui aussi instruit (68 % avec un niveau scolaire du secondaire ou plus) ou 
travaille hors du secteur agricole (90 %). Enfin, les unions informelles sont plus 
souvent monogamiques que les unions formelles, ce qui traduit en partie le niveau 
scolaire plus élevé et l'âge plus jeune des femmes en union libre. 

4 L'EDSC n'ayant pas collecté d'information sur le groupe ethnique des enquêtées, la région de 

5 Certaines de ces femmes sont probablement prises en charge par leur conjoint qui, bien souvent, 
résidence est utilisée ici c o m m e  un indicateur du groupe ethnique. 

correspond à un citadin instruit occupant un emploi non agricole. 
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Tableau 1. Répartition (en ?h.) des femmes selon le type d’union et différentes 
caractéristiques socio-économiques 

Femmes en union 

coresidence 
Femmes mariées informelle avec 

Caractéristiques 
socio-économiques 

Femmes en union 
informelle sans 
corésidence 

> 

Age moyen 30,2 28,l 
Rang de l’union 
Ire 

24,O 

2e et plus 
Union polygamique 
Non 
Oui 
Nombre d’enfants 
O 
1 ou 2 

Milieu de résidence 
Urbain 
Rural 
Niveau d’instruction 
Non scolarisée 
Primaire 
Secondaire et plus 
Activité 
professionnelle 
Sans profession 
Agricole 
Non agricole 
Religion 
Chrétienne 
Musulmane et autre 
Instruction du 
partenaire 
Non scolarisC 
Primaire 
Secondaire et plus 
Profession du 
partenaire 
Agricole 
Non agricole 

3 ou plus 

2317 197 Taille de l’échantillon 247 

76,4 61,5 57,3 
23,6 38,5 42,7 

58,4 77,7 74,O 
41,6 22,3 26,O 

11,7 23,9 36,6 

58,3 3 8,2 19,5 
30,O 37,9 43,9 

37,5 66,4 55,6 
62,5 33,6 44,4 

54,2 16,4 43 
32,3 49,3 34,7 
13,5 34,4 60,5 

51,6 
40,7 29,6 
25,9 18,s 

54,4 90,6 
45,6 924 

48,2 6,6 
30,s 49,3 
21,o 44,l 

49,3 
50,7 

47,s 
52,2 

54,6 
14,O 
31,3 

91,9 
8,1 

6,4 
26,2 
67,5 

10,5 
89.5 

Source : EDS Cameroun, 1991. 
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Comme le suggérait la littérature anthropologique, les unions informelles sont 
plus fi-équentes en milieu urbain et dans les régions du Centre, du Sud et de l’Est où le 
groupe ethnique Beti-Fang est prédominant (tableau 2). Sans surprise, la prévalence la 
plus basse d’unions informelles se trouve dans la partie nord du pays où les mariages 
sont précoces et les rapports sexuels prénuptiaux réprouvés. 

197 247 I 2761 

Tableau 2. Répartition (en YO) des femmes, selon la région et le type d’union 

Région 

Douala, Yaoundé 
Centre, Sud, Est 
Adamaoua, Nord 
Ouest, Littoral 
Nord-Ouest, Sud-Ouest 

Taille de l’échantillon 
Source : EDS Cameroun. 

Femmes Total 
mariées 

70,O 1 19,s 1 100 
57,4 26,O 16,6 1 O0 
98,3 036 1 2 1  1 O0 
83,4 3,6 13,O 1 O0 
90,4 292 734 1 O0 

2. Avantages et inconvénients d’une descendance nombreuse 

Les avantages d’une descendance nombreuse les plus communément cités par 
les femmes dans les trois types d’union sont l’aide dans le travail, l’aide financière, le 
soutien dans la vieillesse, la postérité, la fierté et l’affection (tableau 3). Mais la valeur 
économique accordée à l’enfant varie considérablement avec le type d’union : alors que 
56 YO des femmes mariées estiment qu’avoir beaucoup d’enfants permet de s’assurer 
d’une aide au travail, elles ne sont que 46 % à formuler cette opinion parmi les femmes 
en concubinage et 32% chez les femmes vivant en union informelle sans corésidence. 
Peut-être ce résultat reflète-t-il le fait que les unions informelles sont plus courantes en 
milieu urbain où la main-d’oeuvre enfantine est moins importante qu’en milieu rural 
(MINASCOF, 1988). Si tel est le cas, cette différence entre femmes mariées et femmes 
en union informelle devrait disparaître lorsque l’on prend en compte le type de 
résidence. 
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Tableau 3. Principaux avantages et inconvénients liés à une descendance 
nombreuse, cités par les femmes, suivant le type d’union (YO) 

247 

Avantages 
et inconvénients 

Avantages 
Aide au travail 
Aide financière 
Soutien dans Ia vieillesse 
Postérité, transmission du patronyme 
Obligations religieuses 
Statut social 
Fierté, affirmation de soi 
Compenser les décès d’enfants 
Affection, compagnie 
Autre 
Aucun avantage 
Ne sait pas 
Inconvénients 
CoûtNiais financiers 
Problèmes d’encadrement 
Problèmes de discipline 
Surcharge du travail 
Inquiétude pour l’avenir 
Santé de la mère 
Maladieldécès des enfants 
Contraintes pour les parents 
Problèmes dans le couple 
Autre 
Aucun inconvénient 
Ne sait pas 
Taille échantillon 
Source : EDS Cameroun, 1991. 

Union Union 

formel 

41,4 
38,7 
17,O 
4,6 
925 
093 
21,3 
6,4 
4,4 
1,1 
22,9 

63,4 
56,6 
17,2 
455 
859 
0,o 
36,s 
69 
3 2  
0,3 
10,2 

61,2 
57,O 
25,l 
538 
929 
024 
30,4 
6,3 
3,9 
0,3 
5,s 

Les femmes en union informelle sans corésidence sont moins nombreuses que 
celles qui cohabitent à citer Ie soutien dans Ia vieillesse parmi les avantages d’une 
descendance nombreuse (22 % contre 34 YO chez les femmes mariées et 37 % chez les 
femmes vivant en concubinage). D e  plus, qu’elles cohabitent ou non avec leur conjoint, 
les femmes en union informelle font moins souvent référence aux valeurs affectives 
des enfants que les femmes mariées. 
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En ce qui concerne les inconvénients d’une famille nombreuse, les femmes en 
union informelle citent plus fréquemment les coûts financiers et les problèmes 
éducatifs que les femmes mariées (tableau 3). Elles semblent également davantage 
préoccupées par les problèmes de maladie ou de décès des enfants. 

Afin de déterminer si ces différences de perception entre femmes mariées et 
femmes en union informelle sont dues à leur profil socio-économique ou au type 
d’union dans lequel elles vivent, ìl convient de s’intéresser aux résultats de l’analyse 
multivariée. 

3. Avantages d’une descendance nombreuse selon le type d’union 

Les effets du type d’union (mariage, union informelle avec ou sans 
corésidence), du rang de l’union (première union ou remariage) et du nombre de co- 
épouses (situation monogamique ou polygamique) sur les avantages attribués à une 
descendance nombreuse sont évalués par l’analyse multivariée au tableau 4, après avoir 
contrôlé différents facteurs socio-économiques et démographiques (âge, niveau 
d’instruction, profession, résidence, religion, parité de l’enquêtée, niveau d’instruction 
et profession de son partenaire). 

La reconnaissance sociale liée à la descendance est représentée de façon égale 
parmi les avantages citées par les trois groupes de femmes. Ainsi, pour les femmes 
camerounaises, avoir un nombre important d’enfants est source de statut social 
indépendamment de leur statut matrimonial. L’hypothèse selon laquelle les femmes en 
union informelle, ayant un statut social plus bas que les femmes mariées, dépendraient 
davantage de leurs enfants pour acquérir une position dans la société n’est donc pas 
confirmée. 

En revanche, la fierté que les femmes tirent d’une descendance nombreuse varie 
avec le type d’union. Les femmes en union informelle sans corésidence y font plus 
rarement référence que les femmes mariées et que les femmes vivant en concubinage, 
sans doute parce que leurs enfants sont moins souvent reconnus par leur père ou moins 
bien intégrés à leur famille paternelle, Le nombre de co-épouses joue également sur la 
déclaration de cet avantage : les épouses de polygames considèrent plus souvent que 
les femmes en situation monogamique qu‘une descendance nombreuse est source de 
fierté. Ce résultat est à mettre en relation avec la concurrence existant entre les co- 
épouses et l’amélioration du statut de la femme à mesure que le nombre d’enfants 
donné au mari augmente (Feldman-Savelsberg, 1994 : 467 ; Houseman, 1988a : 56 ; 
Ware, 1979). 



Tableau 4. Régression logistique de l’impact du type d’union sur la perception des avantages d’une descendance nombreuse 
(odd ratios) 

Caractéristiques 

Type d’union 
Mariage 
Union informelle 
avec corésidence 
Union informelle 
sans corésidence 

Rang de l’union 
1 ère 
2e et plus 

Union polygamique 
Non 
Oui 

Aide au 
travail 

1,127 

0,732 

0,823 

1,015 
Source : EDS Cameroun, 1991 

Aide 
financière 

1,379 

1,783*** 

1,064 

1,194 

Soutien 
vieillesse 

1,430* 

0,737 

1,171 

1,098 

Postérité / 
Patronyme 

0,952 

0,803 

1,064 

1,097 

Statut 
social 

0,848 

0,906 

1,370 

0,776 

Fierté 

0,923 

0,483* 

0,841 

1,858*** 

Affection 

1 ,O7 1 

0,985 

0,976 

0,949 

Aucun 
avantage 

1,406 

1,452 

0,694 

0,930 

(Régression effectuée en contrôlant l’tige de l’enquêtée, son milieu (rurahbain) et sa région de résidence, son niveau 
d’instruction, sa profession, sa religion, sa parité ainsi que le niveau d’instruction et la profession de son conjoint). 
*p<0,05 * *pP<O,O 1 * * *p<O,OO 1. 
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Bien que les études ethnographiques montrent que la filiation des enfants 
dépend largement du statut matrimonial des parents et, en particulier, de la remise 
d’une compensation matrimoniale, le type d’union n’affecte pas de manière 
significative l’opinion des femmes sur la contribution des enfants à la postérité ou à la 
transmission du patronyme . 

La plus grande importance accordée par les femmes mariées à la contribution de 
l‘enfant au travail (relevée précédemment, au tableau 3) s’avère davantage liée à leurs 
caractéristiques socio-économiques (en particulier leur appartenance au milieu rural) 
qu’à leur statut matrimonial. En effet, après avoir contrôlé leurs caractéristiques socio- 
économiques, les opinions des femmes en union formelle et informelle sur la valeur 
des enfants comme source de main d’œuvre ne different plus. 

Mise à part l’aide au travail, l’analyse multivariée confirme que les avantages 
économiques d’une descendance nombreuse sont plus importants aux yeux des femmes 
en union informelle qu’aux yeux des femmes mariées. L’aide financière directe est 
citée particulièrement souvent par les femmes en union informelle sans corésidence, 
probablement en raison d’une situation économique plus précaire que celle des autres 
femmes. L’aide financière qu’elles peuvent obtenir d’un partenaire (qui ne vit pas avec 
elles) ou de sa famille est souvent aléatoire. D e  plus, elles connaissent des risques de 
rupture d’union plus élevés et une probabilité plus importante de conserver la garde de 
leurs enfants en cas de séparation (Brain, 1972 ; Lyons 1991 : p. 109 ; Ritzenthaler and 
Ritzenthaler 1962 ; Sterner and David 1991 ; Laburthe-Tolra 1981 : p. 202). Les 
femmes vivant en concubinage et les femmes mariées ne défendent pas d’opinion 
significativement différente sur l’aide financière attendue des enfants. 

Le soutien dans la vieillesse est une valeur que défendent plus souvent les 
femmes vivant en concubinage que les femmes mariées. Ce résultat conforte 
l’hypothèse selon laquelle les femmes en union informelle, particulièrement celles qui 
résident auprès de leur conjoint, ne peuvent pas compter sur leur partenaire, ni sur sa 
famille pour les aider lorsqu’elles seront âgées. De plus, aucune dot n’ayant été versée, 
le soutien qu’elles peuvent espérer de leur famille d’origine n’est pas garanti. I1 est 
donc important pour ces femmes d’investir dans une descendance nombreuse sur 
laquelle elle pourront s’appuyer dans la vieillesse. Pour les femmes en union 
informelle sans corésidence, cet aspect n’est pas aussi important, probablement parce 
qu’elles vivent plus souvent auprès de leur famille d’origine. 

4. Inconvénients d’une descendance nombreuse selon le type d’union 

L’analyse multivariée ne confirme que partiellement nos hypothèses concernant 
l’effet du type d’union sur la perception des inconvénients associés à une descendance 
nombreuse (tableau 5). Si, comme on a pu le constater précédemment (tableau 3), les 
femmes en union informelle sont plus nombreuses que les femmes mariées à 
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mentionner les coûts financiers 
différence n’est plus significative 
sont prises en compte (tableau 5). 

associés à une descendance nombreuse, cette 
lorsque leurs caractéristiques socio-économiques 

Les femmes en union informelle sont, en revanche, plus sensibles que les 
femmes mariées aux problèmes d’encadrement d’une descendance nombreuse. Parce 
qu’elles sont moins intégrées à la famille de leur conjoint et que celui-ci est souvent 
moins présent que dans le cas d’un mariage, elles reçoivent en effet moins d’aide pour 
l’éducation de leur enfants que les femmes mariées. L’encadrement des enfants est 
également perçu comme un inconvénient plus sérieux par les femmes de monogames 
que par les épouses de polygames. Ce résultat s’explique par la structure plus étendue 
et la taille plus importante des ménages polygames au sein desquels les mères trouvent 
plus facilement des relais pour la garde et I’éducation de leurs enfants. 

Les problèmes de discipline associés à une famille nombreuse sont plus 
importants aux yeux des femmes qui ont connu plusieurs unions qu’aux yeux de celles 
qui sont dans leur première union. La différence tient probablement au fait que les 
femmes remariées peuvent avoir des enfants de pères différents pour lesquels les 
problèmes d’autorité paternelle sont plus fréquents. En revanche aucune différence 
significative n’apparaît sur ce point en fonction du type d’union. 

En définitive, mis à part l‘encadrement des enfants, les femmes en union 
informelle ne diffèrent pas des femmes mariées dans leurs opinions sur les 
inconvénients associés à une descendance nombreuse. Le fait qu‘elles soient plus 
nombreuses à percevoir une descendance nombreuse comme désavantageuse 
(tableau 3) est donc dû à leur profil socio-économique plus “moderne” plutôt qu’à leur 
statut matrimonial proprement dit. 

V. CONCLUSION 

Les études visant à expliquer la persistance d’une fécondité élevée en Afrique 
sub-saharienne ont souvent mis l’accent sur le fait que les parents africains souhaitent 
avoir une descendance nombreuse parce que les enfants leur donnent un certain statut 
social, contribuent à I’économie familiale, et leur procurent un soutien dans la 
vieillesse (voir par exemple, Caldwell and Caldwell, 1987). En Afrique, comme 
partout ailleurs, le mariage est le contexte social normatif pour avoir des enfants et le 
statut matrimonial de la mère détermine souvent la filiation de ses enfants, ainsi que 
leur résidence en cas de dissolution d’union. I1 semble donc logique que les femmes 
mariées et les femmes vivant en union informelle ne tirent pas les mêmes bénéfices 
d’une descendance nombreuse. Dans cette étude, nous avons utilisé les données de 
I’EDS Cameroun de 1991 pour étudier les raisons pour lesquelles les femmes mariées 
et les femmes en union informelle veulent ou ne veulent pas avoir beaucoup d’enfants. 
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Tableau 5. Régression logistique de l’impact du type d’union sur la perception des inconvénients associés a 
une descendance nombreuse (odd ratios) 

Caractéristiques 

Type d’union 
Mariage 
Union informelle 
avec corésidence 
Union informelle 
sans corésidence 

Rang de l’union 
1 ère union 
2ème union et plus 

Union polygame 
Non 
oui 

Source : EDS Cameroun 1991 

coût 
financier 

1,415 

0,796 

1,058 

0,877 

Zncadremen 

1,598** 

1,410* 

0,934 

0,748** 

Discipline 

0,826 

1,241 

1,287* 

0,930 

Surcharge 
de travail 

1,359 

1,940 

0,761 

1.224 

Inquiétude 
pour le 
futur 

0,902 

0,850 

1,019 

1,227 

Maladiel 
dices des 
enfants - 

1,200 

1,041 

0,912 

1.168 

Aucun 
iconvénien 

t 

1,157 

1,098 

0,948 

1.219 

(Régression effectuée en contrôlant l’âge de l’enquêtée, son milieu (ruralhrbain) et sa région de résidence, son niveau 
d’instruction, sa profession, sa religion, sa parité ainsi que le niveau d’instruction et la profession de son conjoint). 
*p<0.05 **p<O.Ol ***p<O.OOl. 
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Nos résultats montrent qu’au Cameroun, les femmes mariées, les femmes vivant 
en concubinage et celles vivant en union libre sans corésidence valorisent 
effectivement des aspects différents de la famille nombreuse. Les femmes vivant en 
union informelle sans corésidence mettent l’accent sur les avantages financiers 
associés à une descendance nombreuse. L’aide économique qu’elles peuvent recevoir 
de leur enfants est crucial pour ces femmes qui, souvent, ne reçoivent pas d’assistance 
régulière de leur partenaire (qui vit ailleurs) et dont l’union est particulièrement 
instable. Leur chance de conserver la garde des enfants en cas de séparation étant plus 
grande que celle des femmes mariées ou en concubinage, une descendance nombreuse 
est un investissement financier plus sûr. L’aspect économique des enfants est en fait, à 
leurs yeux, plus important que les avantages socio-culturels associés à une 
descendance nombreuse, telle que la fierté personnelle. Pour les femmes en union 
polygamique, en revanche, avoir beaucoup d’enfants est source de fierté personnelle et 
un moyen de s’affirmer dans des unions où le statut relatif des épouses dépend souvent 
du nombre de leurs enfants. 

Les femmes vivant en concubinage sont, quant 9 elles, plus sensibles que les 
autres au soutien que les enfants peuvent leur procurer dans la vieillesse. Aucune 
compensation matrimoniale n’ayant été versée, il leur est souvent difficile de retourner 
dans leur famille d’origine après une séparation ou un veuvage, et il est donc 
particulièrement important pour elles de pouvoir compter sur des enfants dans la 
vieillesse, notamment des garçons chez qui elles pourront aller s’installer en cas de 
besoin. 

Bien que les femmes en union informelle aient leurs propres raisons de vouloir 
beaucoup d’enfants, les analyses ont montré qu’elles se sentent plus concerntes que les 
femmes mariées par les difficultés associées à l’éducation d’une famille nombreuse. À 
la différence des épouses, en particulier des épouses de polygames, elles éprouvent 
souvent des difficultés à assurer l’encadrement et I’éducation des enfants car elles sont 
plus rarement secondées dans cette tâche par leur conjoint ou d’autres adultes vivant 
auprès d’elles. 

Les résultats de cette étude ont différentes implications, en terme de recherche 
et en matière de politique de planification familiale. Alors qu’il est vrai que le désir 
d’une descendance nombreuse persiste au Cameroun, comme dans beaucoup d’autres 
pays africains, il est important de reconnaître que les motivations derrière ce désir ne 
sont pas homogènes. Nous avons pu analyser ici combien elles différaient entre les 
femmes mariées et les femmes en union informelle. Les unions informelles, en 
particulier celles dont les conjoints ne cohabitent pas, s’avèrent ainsi conceptuellement 
très différentes des mariages et leur essor en Afrique est probablement révélateur de 
changements considérables, encore mal connus, dans l’organisation familiale. I1 
conviendrait donc d’affiner davantage le concept d’union et d’utiliser des typologies 
plus proches de la réalité africaine d’aujourd‘hui, pour saisir ces transformations. 
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Une recherche plus systématique sur les avantages et les inconvénients des 
familles nombreuses dans des contextes variés peut également aider les responsables 
des politiques de popuIation à élaborer des programmes adaptés aux attentes 
différentes des sous-groupes de femmes. Par exemple, sachant que les femmes 
camerounaises qui vivent en union informelle sans corésidence sont plus sensibles à la 
valeur économique des enfants, la mise en place de programmes visant à améliorer leur 
situation financière, notamment en cas de rupture d’union, pourrait indirectement les 
motiver à adopter des méthodes contraceptives. Pour convaincre et motiver d’autres 
femmes, comme les femmes en union polygamique, pour lesquelles le désir d’enfant 
est motivé par la fierté personnelle et le besoin de compétition entre co-épouses, une 
autre stratégie s’avérerait sans doute plus efficace. Dans tous les cas, les études sur la 
valeur des enfants peuvent être très utiles à l’élaboration de programmes de 
planification familiale efficaces, en particulier si elles reconnaissent que le désir d’une 
famille nombreuse n’est pas homogène et que des motivations très différentes sont 
souvent en jeu. 
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